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Rapport sur une mission  d' AI  en Argentine
Le 24 mars, un an exactement apres le coup

d'Etat qui a porte au pouvoir le gouvernement
militaire du general Jorge Rafael VIDELA en
Argentine,  AI  a publie le  Report of an
Amnesty International Mission to Argentina:
6-15 November 1976.

Ce rapport fournit des témoignages irrefu-
tables sur l'escalade inquietante des violations
des droits de l'homme qui se produit en Argen-
tine depuis un an. Ces temoignages, corroborés
par diverses sources, contredisent souvent les
declarations faites par des representants des
pouvoirs publics aux delegués  d'AI  pendant
leur mission ou ulterieurement.

Depuis le coup d'Etat de mars 1976, le
l4I vernement argentin a toujours refuse de

er le nombre de prisonniers politiques
ae enus par decision officielle, sous pretexte
qu'il s'agit d'un secret militaire et que cette
revelation compromettrait la securite de l'Etat.
II ressort d'informations recueillies par  Al  de
sources officielles et officieuses qu'il existe
actuellement entre 5 000 et 6 000 prisonniers
politiques. La plupart sont détenus « a la dis-
position du pouvoir exécutif » et n'ont ete ni
inculpes ni juges. Les prisonniers politiques,
juges ou non, sont soumis a un regime parti-
culierement dur. De nombreux temoignages
personnels recueillis par  AI  indiquent que la
torture est de pratique courante, particulière-
ment pendant le transfert d'une prison a l'autre
et pendant la periode initiate de detention.

Fait plus inquiétant encore, le rapport de la
mission d'A/ cite le  cas  de prisonniers officiel-
lement detenus qui ont eté sortis de leurs cel-
lutes pour etre executes sommairement. Entre 


avril et octobre 1976, 17 prisonniers politiques
detenus au penitencier de Cordoba ont eté
ainsi tires de nuit de leur cellule et fusillés.
Selon l'explication officielle, ces prisonniers
avaient « tente de s'évader ».

Plus récemment, l'attention  d'Al  a éte
appelée sur le fait que cinq prisonniers poli-
tiques détenus a la prison de La Plata (pro-
vince de Buenos Aires) avaient éte executes
dans des conditions analogues pendant les
deux premiers mois de 1977, et que d'autres
prisonniers auraient été menaces du meme
sort.

Outre les personnes officiellement détenues,
le rapport d'A / énumére 489 personnes qui
ont disparu sans laisser de traces depuis le
coup d'Etat.  Al  estime que le nombre total de
personnes ainsi disparues se situe entre 2 000
et 5 000.

Malgre les assurances officielles récentes, le
nombre journalier de disparitions ne semble
pas decroitre. A la fin de février, dans les deux
jours qui ont suivi la decision du Congrés des
Etats-Unis de reduire l'aide militaire a l'Ar-
gentine, 90 demandes  d'habeas corpus  ont eté
déposées dans.la seule ville de Buenos Aires.

Les disparitions résultent ordinairement
d'enlévements par des groupes d'hommes
armes. Les temoignages donnent a penser que
les organes officiels charges du maintien de
l'ordre sont souvent responsables de ces enle-
vements. Certaines victimes réapparaissent
parfois dans les prisons officielles et d'autres
peuvent etre vues dans des centres non offi-
ciels de detention comme le Campo de la
Atómica de Buenos Aires, mais beaucoup de 


personnes sont retrouvées mortes ou dispa-
raissent sans laisser de traces.

Officiellement, on affirme qu'en 1976 il y a
eu 1 354 tués du fait de violences politiques,
dont un grand nombre au cours d'affronte-
ments avec les forces de sécurite. La véracite
de la version officielle donnée de certains de
ces evénements est fortement mise en doute.
Les autorités justifient communement les
meurtres en invoquant le prétexte de la lutte
contre la subversion et dans le cas de plusieurs
personnes dont on sait qu'elles ont ete enle-
vees ou meme officiellement arritees, les auto-
rites ont declare ensuite que ces personnes ont
eté tuées au cours d'accrochages avec les
forces de sécurité.

Le rapport  d'AI  cite des actes de violence
commis par des groupes armes de gauche,
mais l'etendue des activites terroristes ne jus-
tifie pas les mesures extremes prises par le
gouvernement. Selon  AI, ii  existe des preuves
irrefutables du fait que de nombreux citoyens
inoffensifs ont ete enleves, emprisonnes sans
jugement, tortures et meme tues.

Le 22 fevrier,  Al  a soumis son rapport au
gouvernement argentin, le priant d'en exa-
miner d'urgence les principales recommanda-
tions et d'assurer le retablissement integral et
rapide des droits de l'homme en Argentine.

Report of an Amnesty International Mission
to Argentina: 6-15 November 1976,  92 pages.
Publication d' Amnesty International, 53,
Theobalds Road, Londres WC1 8SP, Angle-
terre. Prix : £1 (2,50 dollars des Etats-Unis).
Peut etre obtenu aupres des sections  d'AI. fl

LOEGISLATION TCHECOSLOVAQUE
REPRIME PRESQUE TOUTES

- LES ACTIVITES POLITIQUES

Dans un cahier  d'information publie le
27 mars,  Al  declare qu'en raison de la  nature
des lois aux termes desquelles de nombreux
prisonniers politiques sont inculpes en
Tchicoslovaquie, pratiquement toute activité
politique peut etre consideree comme un

Critiquant un certain nombre de disposi-
tions en vigueur en Tchecoslovaquie,  Al  s'est
referee plus precisement  aux accusations de
subversion, de provocation et d'atteinte aux
interks de la republique.

Le cahier d'information  d'AI,  qui a 16 pages,
traite:
- de l'existence et de l'application de lois qui

prevoient des peines de prison pour l'exer-
cice non-violent, mais reprouvt officielle-
ment, de certains droits a la liberte de
conscience;

- de l'insuffisance des garanties juridiques
offertes aux prisonniers d'opinion lors
de leur detention preventive et lors de leur
jugement;

- des mauvais traitements et des mauvaises
conditions de detention de ceux qui sont
déclares coupables de debts politiques;

- de la situation Economique et sociale des
prisonniers libérts.-

Le document critique la disposition relative
aux perquisitions, qui est rédigee en des termes
tels que la police peut se livrer a des perqui-
sitions sans mandat. La detention preventive
qui, en principe, ne doit pas dépasser deux
mois, dure 6 mois dans bien des cas et parfois
meme un an. II est frequent que des personnes
arretees soient detenues durant quatre jours
sans inculpation et la plupart des proces poli-
tiques se deroulent a huis clos.

La legislation tchécoslovaque n'accorde pas
aux prisonniers politiques de statut distinct de
celui des prisonniers de droit commun. Cepen-
dant, il est precise dans le document  d'AI  que
certains prisonniers politiques sont soumis
un regime special et que leur traitement est
pire que celui des detenus de droit commun.
Al  a exprime sa preoccupation a diverses
reprises et instamment prie les autorites tche-
coslovaques de prendre des mesures pour
remedier a cette situation.

Le document donne aussi un aperçu d'autres
formes de persecution auxquelles peuvent
s'attendre en Tchecoslovaquie ceux qui tentent
d'exercer certains droits lies a la liberte de
conscience.

s'agit notamment des nombreux congedie-
ments abusifs des personnes visees, des diffi-
cultés que rencontrent les mernbres de leur
famine a trouver un travail convenable, de 


l'iMpossibilité oil se trouvent souvent leurs
enfants a frequenter les etablissements d'en-
seignement secondaire et les universités et des
restrictions qui leur sont imposées en ce qui
concerne les voyages a l'etranger et le droit
d'emigrer.

Amnesty International Briefing on Czecho-
slovakia:  16 pages, publie en anglais par Amnesty
International Publications, 53 Theobald's Road.
Londres WC1X 8SP, Grande-Bretagne; peut etre
obtenu aupres des sections nationales d'AL Prix
44) pence (1 dollar des Etats-Unis), port et embal-
lage en sus.

• Nouvelles arrestations en Tcbécoslovaquie:
deux autres personnes ont eté arrettes en jan-
vier pour avoir distribue la Charte 77, mani-
feste des droits de l'homme, et pour detention
de publications d'emigres  (Informations  de
février). Wladimir LASTUVKA, physicien
âge de 35 ans, a ete effete le 20 janvier, et
Ales MACHACEK, ingénieur agronome, Age
de 31 ans, a ite arrete 5 jours plus tard. Ils ont
ea accuses de provocation en vertu de Particle
100 du code penal tchécoslovaque et sont
detenus dans la prison de Litomerice. AI les
a adoptes tous deux comme prisonniers
d'opinion.
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LA COMMISSION

DES DROITS DE L'HOMME DE L'ONU


NE DONNE PAS SUITE AUX

RECOMMANDATIONS DE SES EXPERTS

Les 32 gouvernements représentes a la
33e session de la Commission des droits de
l'homme des Nations Unies n'ont pas pu se
mettre d'accord sur trois mesures qui avaient
éte recommandees par la Sous-Commission
pour la prevention de la discrimination et la
protection des minorités. Ces mesures, qui
avaient ete demandées par la sous-commis-
sion — organisme compose d'experts inde-
pendants — lors de sa 29e session, tenue l'an
dernier, etaient les suivantes:

autorisation de procéder a une etude appro-
fondie de la situation des droits de l'homme
en  Ouganda;
etude de la situation en  Argentine,  notam-
ment en ce qui concerne le sort des réfugies;
creation d'un groupe de travail de la sous-
commission chargé d'examiner les informa-
tions relatives aux droits de l'homme, pour
toute personne privée de sa liberte, quel que
soit le mode de detention auquel elle est
soumise.
La commission, qui a siege a Gen&ve du

7 février au 11 mars, a manqué de temps pour
étudier la question de l'objection de
conscience.

En revanche, la situation en Ouganda a fait
l'objet de debats en seance privee. Scion des
declarations faites par les representants de
certains gouvernements ayant participe a ces
seances, la cortnnission a decide de maintenir
cette question A son ordre du jour.

La commission a poursuivi l'examen de la
situation au  Chili.  Se fondant sur le rapport
de son groupe de travail special, elle a decide
de reconduire le mandat de ce groupe, charge
de l'etude de la situation dans ce pays, et elle
a signalé le nombre croissant de disparitions
de personnes soupconnees d'être des oppo-
sants politiques au gouvernement chilien.

De meme, la commission a reconduit le
mandat de son groupe de travail special d'ex-
perts pour  l'Afrique australe.

Al  avait fourni de nombreux renseignements
ces deux groupes de travail.
En plus de ses representants permanents

a  Geneve, Henry JACOBY et Robert
BANDLER,  Al  &mit representee aux seances
de la commission par son conseiller juridique,
Nigel S. RODLEY, et par sa representante
a New York, Margo PICKEN.

• Ouganda:  Pendant la session de la commis-
sion, de nouvelles informations sont parvenues
sur de nombreuses atrocites commises en
Ouganda. Plusieurs milliers d'Ougandais
auraient ete massacres apres le meurtre de
l'archev'eque anglican Janani LUWUM, le
16 fevrier.

Ces massacres ont etC pert:tares principale-
ment contre des chretiens et des membres des
ethnies Acholi et Langi.

DENONCIATION PUBLIQUE:

LES «DISPARUS), DU CHILI

Le 16 mars,  Al  a alerte  l'opiMon publique
en lui signalant le cas de plus de 1500 pri-
sonniers politiques arretés au Chili apres le
coup d'Etat du 11 septembre 1973 et dont
les autorites nient l'arrestation.

Depuis les liberations et les expulsions de
septembre et novembre 1976, le gouverne-
meat chilien affirme publiquement qu'il ne 


reste plus qu'un seul prisonnier politique
detenu sans jugement en vertu de l'etat de
siege, mais cette assertion passe sous silence
les centaines de prisonniers politiques detenus
en vertu d'autres lois et qui ont eté juges,
attendent leur jugement ou dont le proces
est en cours devant des tribunaux militaires.

Al  a en outre reel' des renseignements
concordants selon lesquels plusieurs centaines
de personnes sont toujours internees, en
vertu de l'état de siege, par diverses forma-
tions des forces de sécurité — en particulier
par la DINA (Dirección General de Inte-
ligencia — direction generale de la police
secrete). II s'agit la de personnes «disparues »
apres avoir ete arretées et dont la junte ne
reconnait pas la detention.

Le 20 mit 1976, le president Augusto
PINOCHET s'est engage a publier les
résultats d'une enquete sur les «disparitions».
Depuis lors, le gouvernement a maintes fois
decline toute responsabilite en ce qui concerne
le sort des « disparus o et s'est même refuse
a admettre l'existence, pourtant aver&e, des
centres de detention clandestins oü sont
internés de nombreux prisonniers.

Al  s'efforce d'obtenir que te gouvernement
chilien tienne la promesse du president
PINOCHET de publier les resultats de
l'enquete.  Al  presse aussi les autorités
chiliennes de reconnaitre le fait des « dispa-
ritions » et de liberer les prisonniers encore
vivants.

Al  a publié un dossier etabli sur la base
des renseignements dont elle dispose et qui
contient un exposé historique et juridique
du probléme, des rapports détailles sur une
trentaine de ca§ individuels, la liste de cen-
taines de noms de « disparus> arrêtes depuis
le coup d'Etat de 1973 et, pour la premiere
fois, des photographies de 218 d'entre eux.

Disappeared Prisoners in Chile: Dossier on
Political Prisoners held in Secret Detention
Camps in Chile, publie par Amnesty International
Publications; peut etre obtenu aupres des sections
nationales au prix de 1,45 livre sterling. Li

Al  PUBLIE LES CRITIQUES

FORMULEES PAR


LE GOUVERNEMENT PHILIPPIN

La deuxieme edition du rapport  d'Al  sur
sa mission aux Philippines contient les obser-
vations et les critiques du gouvernement
philippin sur la premiere edition. Publiée le
20 mars, cette nouvelle edition contient aussi
la reponse  d'Al a  ces observations et critiques.

Ces observations — un texte de 8 000 mots
— presentees par le procureur general Estelito
P. MENDOZA, constituent une critique de la
mission  d'Al  accusee d'avoir choisi d'inter-
roger un echantillon non representatif de
detenus politiques. II y est affirme que les
detenus interviewes étaient des Clements sub-
versifs extremistes qui ont present& des recits
inventés de toutes pieces au sujet de tortures
et qu'a la suite de l'erreur ainsi commise et
d'autres encore les delegues envoy& en mission
ont formule des conclusions generales fondies
sur des declarations partiales  ou fausses. Le
gouvernement estime donc que ces  conclusions
generales ne sont pas justifiees.

Le rapport de la mission, qui a ete  soumis
au gouvernement philippin en mai 1976 et
publie en septembre, declarait que les deltgues
«ont ete amenes a conclure sans hesitation
que la torture etait employee frequemment et
avec une cruauté extreme, parfois au cours
d'une periode prolongee».

Les delegues, Thomas C. JONES, avOckt .
aux Etats-Unis et membre du cornite executff
de la section americaine d'Al, et Weic-hsien
HUANG, membre du secretariat international
d'A/ a Londres, ont sejourne aux Philippines
du 22 novembre au 5 decembre 1975 pour
etudier le probleme de la detention dans  ce
pays ou regnait l'etat de siege et se rendre
compte dans quelk mesure ceux qui étaient
detenus sans jugement etaient prives des droits
élementaires. Les delegués ont interview& des
prisonniers dans les principaux centres de
detention de Lucon et ont aussi eu des entre-
tiens avec des reprtsentants des pouvoirs
publics et avec le president Ferdinand
E. MARCOS.

Dans leur rapport, les delegues ont signale
que, sur 107 prisonniers interviewés, 71 leur
ont declare qu'ils avaient été tortures. Les pri-
sonniers politiques peuvent 8tre « détenus
pour une duree indeterminee, dans bien des
cas durant plusieurs annees, sans etre informes
des charges qui pesent sur eux et sans passer
en jugement o.

Critiquant le rapport de la mission, le pro-
cureur general a declare: « Le gouvernement
philippin repousse la conclusion de la mission
d'Amnesty International selon laquelle la
torture est de pratique courante et fait pia
d'un systeme general applique aux  suspNIF
La seule idee de pareils traitements inspire
l'horreur. Pour l'essentiel, les conclusions de
la mission d'Amnesty International reposent
sur des falsifications, elles sont tendancieuses
et ne sont pas étayees sur des faits. Ce rapport
nuit a la reputation de veracite et d'impar-
tialite d'Amnesty International. »

M. Mendoza a soutenu aussi que la mission
avait ete utilisee «comme instrument de pro-
pagande par ceux qui cherchent a renverser
par la force le gouvernement des Philippines.
Les Philippines continueront, bien entendu, a
condamner la torture et a punir tous les fonc-
tionnaires qui maltraitent des prisonniers. En
fait, le gouvernement a récemment accentue
ses efforts tendant a punir et  a  ramener a la
raison les policiers et soldats devoyes. »

Dans sa reponse,  AI  a donne les raisons pour
lesquelles dle considere que les conclusions
de sa mission sont justes et corrobories par les
évenements ulterieurs.

II semble que l'on continue a pratiqu la
torture generalisée des prisonniers poli
aux Philippines. De l'avis  d'Al,  la prat t
de la torture aux Philippines, comme dans tous
les pays, ne peut etre supprimee que si l'on
adopte des methodes et des mesures discipli-
naires efficaces, supprimant toute possibiliti
de mauvais traitements des prisonniers et
decourageant ceux qui ont recours a des me-
thodes brutales lors des interrogatoires de
prisonniers.

La deuxieme edition du rapport de la mission
contient une liste de 48 des 107 prisonniers
interviewes, qui avaient ete liberes entre
decembre 1975 et novembre 1976. Depuis
lors, d'autres prisonniers ont Cté liberés, por-
tant  a 61  le nombre total des prisonniers
interviewes dont on sait qu'ils ont recouvre
la liberte.

Report of an Amnesty International Mission to
the Republic of the Philippines (deuxième edition),
contenant le texte integral des observations du
gouvernement philippin, 95 pages. Publit par
Amnesty International Publications; peut. etre
obtenu aupres des sections nationales  d'Al.  Prix :
1 livre sterling (2,50 dollars des Etats-Unis). Ce
rapport sera publie aussi en allemand,  en espagnol,
en franeais, en hollandaiset en suedois. 0



Campagne pour les prisonniers du mois
II esk  rappeli aux participants a la campagne que les appels ne doivent être adressis

qu'aux personnes nommits a la fin de l'expose de chaque cas. II ne faut en aucun cas

adresser de communication a un prisonnier. II importe, dans Pinter& du prisonnier,

que les messages adressés aux autorites soient rediges  avec  soin et en termes courtois


et qu'ils ne procident jamais d'un parti pris.

1977

Année du
prisonnier d'opinion

Muhammad bin Abdullah bin Awadh Al
Aulaqi -  Republique dimocratique popukire
du Yemen

Muhammad bin Abdullah bin Awadh Al
Aulaqi, ancien ministre des finances du
gouvernement federal de la République
democratique populaire du Yemen (RDPY),
a ete arrite, en mime temps que d'autres
ministres et que des personnalitis eminentes,
peu apres l'accession du pays A l'indepen-
dance en novembre 1967. En fivrier 1968,
il a ete condamne A 15 ans de prison avec
travaux forces pour haute trahison et fio-
dalisme. De plus ses biens ont etC confisques.

Une &ligation d'AI a sejourne en RDPY
en mai et juin 1975 (Informations d'aoilt
1975). Elle a rencontri a la prison d'Al
Mansoura, A Aden, plusieurs prisonniers

Ortes par
AI, parmi lesquels d'autres

em ministres condamnis avec
Muhammad Al Aulaqi en 1968. On sait que
Muhammad Al Aulaqi a &é ditenu quelque
temps A Al Mansoura. Nianmoins, le direc-
teur de l'administration Onitentiaire, Ali
Muqbil, a affirme qu'il ignorait tout A son
sujet.

On ne sait toujours pas oil Muhammad
Al Aulaqi est dCtenu, ni mime s'il est
encore en vie.

Envoyer a l'adresse ci-après des lettres en
termes courtois demandant des precisions
sur l'endroit oil se trouve Muhammad Al
Aulaqi et reclamant sa liberation: President
Salem Rubia Ali, Aden, Republique demo-
cratique populaire du Yemen.

Valery MARTCHENKO - Union soviitique
Valery MARTCHENKO, ni en Republi-

qu socialiste soviCtique d'Ukraine en 1947,
die l'ukrainien et les langues orientales

imiversité de Kiev de  1965 a  1970. Il a
ensuite eti professeur de langue et de Ink-
rature ukrainiennes pendant trois ans, durant
lesquels il a aussi publk des nouvelles et des
articles dans un grand journal de Kiev. Un
certain nombre de traductions ukrainiennes
qu'il avait faites d'oeuvres litkraires azer-
baidjanaises ont ete publkes par des maisons
d'idition ukrainiennes.

En juin 1973, M. Martchenko a eti
arriti pour « agitation et propagande anti-
sovietiques » en vertu A la fois du code cri-
mind ukrainien et du code criminel de
l'Azerbaidjan. En dicembre, le tribunal
regional de Kiev l'a reconnu coupable d'avoir
rédigi et diffuse des « calomnies visant
saper l'autorik sovidique » et d'avoir cri-
tiqui la politique soviCtique a l'Cgard de
l'Ukraine. Plusieurs timoins ont eti cites
propos d'écrits non publies de M. Mar-
tchenko, mais aucun d'eux n'a pu se souve-
nir de quoi que ce soit d'« antisoviitique o
dans ces écrits. M. Martchenko a déclare
de son côte lors de son proces qu'il avait
«eu seulement pour intention d'exprimer son
opinion dans ses ecrits 0.

Valery Martchenko a ete condamni A 6 ans
dans une colonie de travail penitentiaire
regime strict et A deux ans d'exil interieur.
Il purge actuellement sa peine dans la
region de Perm, pres des monts de l'Oural,
cousant des sacs pendant six jours par
semaine. II souffre d'une affection renale
qui exige un traitement medical suivi. D'après
les nouvelles recues, aucun alligement de sa
peine par affectation A un travail moins
penible ne lui est accorck pour amdiorer
son etat.

M. Martchenko s'est vu infliger diverses
sanctions par l'administration apris avoir
participe A des actions organisées par les
prisonniers politiques pour protester contre
leurs conditions d'emprisonnement et pour
defendre les droits de l'homme.

Envoyer a l'adresse suivante des lettres redi-
gees en termes courtois pour demander la libé-
ration de Valery Martchenko: URSS, RSFSR,
Kreml, Generalnomu Sekretaryu TsK KPSS,
L.L. Brezhnevu.

LW Chen - sung - Tahvan
LW Chen-sung a eté arrik A Taiwan vers

1950 parce qu'il etait soupconne d'activites
procommunistes, et il est detenu depuis cette
date au camp de New Life a Green Island.

M. Liu a eti arrik a l'occasion d'une serie
de rafles de personnes soupconnies de sympa-
thies procommunistes operies au debut des
annees 50 par le gouvernement nationaliste
(Kuomintang), qui s'etait replii A Taiwan en
1949 apris avoir it& vaincu par le gouverne-
ment communiste chinois sur le continent. II
semble que les personnes arrities itaient pour
la plupart soupconnies d'avoir eu, pendant
l'occupation japonaise, des contacts avec le
parti communiste de Taiwan, aujourd'hui
disparu.

M. Liu a probablement ete art-8k en vertu
de la loi pour la repression de la rebellion,
aux termes de laquelle la plupart des prison-
niers politiques sont &terms a Taiwan. II a ete
condamne en 1950, mais on ne connait pas la
peine qui lui a eti infligee, ni si cette peine a
itt ricluite a la suite des commutations de
peines annoncees en avril 1975 par le premier
ministre Chiang Ching-Kuo, en souvenir de
son Ore, le président Chang Kai-shek.

Arrek vers l'Age de 20 ans, M. Liu est
maintenant depuis environ 27 ans a Green
Island. Ce camp d'internement, situi sur une
ile au large de la cede sud-est de Taiwan,
recoit surtout des prisonniers condamnis A vie
ou a de longues peines. Les seuls habitants
de Green Island sont les militaires de la garni-
son et les prisonniers du camp, dont le total
est estink actuellement a plus d'une centaine.

Le cas de M. Liu a Ea pris en main par  Al
en ckcembre 1975. M. Liu a depuis CtC adopte
par  Al  comme prisonnier d'opinion du fait
que le gouvernement de Taiwan n'a fourni
aucune preuve qu'il ait particip6 a des actes
de violence.

Envoyer a l'adresse suivante des lettres rédi-
gees en termes courtois pour demander la libe-
ration de M. Liu Chen-sung: His Excellency
Chiang Ching-Kuo, Prime Minister, Executive
Yuan, 1 Chung Hsiao E. Road, Sec. 1, Taipei,
Taiwan, Republique de Chine.

Prisonniers libérés et cas nouveaux
En fevrier dernier, le secrdariat inter-
national a appris la liberation de 135
prisonniers et a pris en charge 179 cas
nouveaux.

SRI LANKA LIBERE

DES PRISONNIERS POLITIQUES

Les reglements relatifs A l'etat d'urgence en
vigueur A Sri Lanka depuis 1971 ont eti abro-
Os le  16  fevrier et le gouvernement a fiber&
des prisonniers politiques &terms en applica-
tion de ces riglements.

Le gouvernement avait proclame l'etat
d'urgence en mars 1971. Les riglements rela-
tifs A l'etat d'urgence lui attribuaient des pou-
voirs etendus permettant de proceder A des
arrestations et de detenir des suspects pendant
des piriodes illimities sans jugement. L'etat
d'urgence a ete proclami peu avant que de
jeunes revolutionnaires marxistes du Janata
Vimukhti Peramuna (front de liberation
populaire) organisent, en avril 1971, une
rebellion arm& qui a abouti a l'arrestation
d'environ 18 000 Sri-lankais. La plupart
d'entre eux ont et& liberCs en 1975.

Depuis la fin de 1972, des membres de cer-
tains groupes de gauche et de la communaute
tamile ont egalement et& emprisonnes en
application des mesures d'exception apris
avoir manifeste en faveur d'une plus grande
autonomie des Tamils.

Selon des informations dignes de foi recues
par  Al,  huit jeunes Tamils, adoptes par  Al
comme prisonniers d'opinion, ainsi que 11
autres personnes dont  Al  avait entrepris
d'Etudier le cas ont maintenant ete liberes.
Certains d'entre eux ont eti ditenus sans juge-
ment pendant plusieurs annies. La liberation
des membres de certains groupes de gauche
n'a pas encore ete confirmee.

Al  croit cependant savoir que sept Tamils
accuses de complicite dans le meurtre du maire
de Jaffna en 1975 attendent de comparaitre
devant un tribunal special institu6 en appli-
cation des reglements relatifs A retat d'urgence.

Le 17 kvrier,  AI  a ecrit au premier ministre
Madame Sirimavo BANDARANAIKE, pour
exprimer sa satisfaction apris l'annonce de la
liberation des prisonniers politiques ditenus
en application de l'état d'urgence.  Al  a egale-
ment demanck A Madame Bandaranaike de
lui donner des pricisions sur les mesures
rCcemment prises par le gouvernement, ainsi
que les noms de tous les prisonniers politiques
relAclks.  Al  a en outre demandi si les sept
Tamils comparetraient devant un tribunal
criminel ordinaire maintenant que I'dat
d'urgence est !eve. LI
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• REDUCTION DE LA PEINE
PRONONCEE CONTRE

UN EVEQUE RHODESIEN
Le 24 fevrier, la cour d'appel rhode-

sienne a ramené de 10 ans A un an d'em-
prisonnement la condamnation prononcée
contre 1'6/ague Donald LAMONT en octobre
1976 (Informations de novembre 1976).

Qualifiant la premiere condamnation de
manifestement excessive», le president Hector

MacDONALD a declare que l'on n'avait pas
suffisamment tenu compte du dilemme des
missionnaires qui s'occupent des commu-
nautés africaines situées dans la zone de gue-
rilla en Rhodesie. II a ramené la peine a un
emprisonnement de quatre ans, dont trois
avec sursis.

En sa qualité d'evaque de l'Eglise catho-
lique romaine d'Umtali, Monseigneur Lamont
critique ouvertement et depuis longtemps la
politique raciste du regime du Front rhodesien.
II avait été declare coupable en vertu des
lois rhodésiennes relatives A l'ordre public et
A la procedure criminelle, de ne pas avoir
signale la presence de guérilleros africains et
d'avoir conseillé a une religieuse catholique de
suivre son exemple.

L'an dernier, pendant son proces qui a
dure trois jours, Monseigneur Lamont a clai-
rement indiqué qu'il avait brave la loi pour
attirer l'attention sur la situation dangereuse
des populations civiles africaines vivant dans
la zone des combats. Ces civils ont le choix
entre signaler la presence des guérilleros et s'ex-
poser ainsi aux represailles des nationalistes,
ou se taire et encourir alors des poursuites
penales de la part des autorites rhodesiennes.

SeIon Monseigneur Lamont, cette situation
est la consequence normale de la politique de
repression et de discrimination pratiquée par
le regime illegal du Front rhodésien.

Le 25 fevrier, se felicitant de la reduction
de la peine infligee A Monseigneur Lamont,
Al a instamment demandé au ministre de la
justice rhodesien Hilary SQUIRES de liberer,
pour des raisons humanitaires, tous les civils
africains poursuivis pour ne pas avoir signal&
la presence de guérilleros nationalistes. Al a
declare qu'en agissant ainsi le gouvernement
reconnaitrait que la situation des Africains
vivant dans la zone des combats est aussi
dangereuse que celle des missionnaires. Al a
note que de nombreux Africains ont ete
condamnes A des peines aussi longues que
celle qui avait ete a l'origine prononcee contre
Monseigneur Lamont et a cite le cas de
Mapfuku CHIKUMBA, Age de 70 ans, qui a
ete condamne l'année derniere pour le meme
delft a une peine de 10 ans de travaux forces.

Aprés l'annonce de la reduction de la peine
de Monseigneur Lamont, le gouvernement du
Front rhodésien a declare qu'il envisageait
d'expulser le prelat, Irlandais de naissance,
qui a acquis la nationalité rhodesienne ii y a
trente ans.

LES PRISONNIERS D'OPINION ET

LES AMENDEMENTS A LA


LEGISLATION PENALE SOVIETIQUE
En  fevrier dernier, le Presidium du Soviet

supreme de l'Union sovietique a promulgue
des decrets qui modifient sur plusieurs
points la legislation en matiere de droit
penal  et de reeducation par le travail.

Les amendements portent sur les peines
intligees aux personnes reconnues coupables
de ("Nits commis par imprudence et les cate-




gories d'etablissements penitentiaires dans
lesquels ces personnes devront purger leur
peine. Ils affectent egalement les disposi-
tions legates existantes qui prévoient que
les peines d'emprisonnement peuvent etre
assorties de certaines conditions, mais sous
reserve que le tribunal impose une peine de
travail obligatoire. Les amendernents modi-
fient aussi les categories de détenus pouvant
beneficier d'une liberation anticipee pour
bonne conduite.

Les detenus auxquels pourront s'appliquer
les dispositions de ce dernier amendement
seront maintenant beaucoup plus nombreux,
mais ce texte stipule expressement que ne
pourront benéficier de la liberation anti-
cipee les personnes condamnées pour des
« crimes particuliérement dangereux commis
contre l'Etat

Cette categoric de délits comprend « l'agi-
tation et la propagande antisovietiques » et
<da fuite a l'etranger ou le non-retour en
Union sovietique», ce dernier crime étant
considere en droit comme une « trahison ».
Beaucoup de prisonniers detenus en Union
sovietique et adoptes par Al ont eté decla-
res coupables de ces deux delits.

Les prisonniers qui seront mis au benefice
de l'amendement sont les personnes
condamnées pour « banditisme » ou « faux-
monnayage », pour certains crimes écono-
miques, pour viol collectif ou viol de mineur,
et pour tentative de meurtre d'un milicien
dans l'exercice de ses fonctions. 0

' APPELS D'A/
POUR DES DETENUES D'AFRIQUE
Le 8 mars, A l'occasion de la Journee inter-

nationale de la femme, Al a lance pour les
prisonnieres d'opinion en Afrique une cam-
pagne d'appels a laquelle des organisations
internationales de femmes avaient ete invitees
A se joindre.

Au nombre des pays vises par ces appels se
trouve l'Ethiopie, od plus de cent femmes
sont detenues dans de mauvaises conditions
sans avoir ete jugées, dont des parentes de
l'empereur Haile SELASSIE, depose en 1974
et aujourd'hui &cede, ainsi que des membres
presumes du parti ethiopien révolutionnaire
du peuple, interdit par le gouvernement
militaire.

Ala aussi demande au ministre de la justice
d'Afrique du Sud, M. James KRUGER, de
faire liberer des detenues qui, en vertu de la
loi sur le terrorisme, sont au secret depuis les
emeutes de l'an dernier a Soweto et de lever
l'o arrete d'interdiction » qui frappe Winnie
MANDELA, prisonniere adopt& par AI,
ainsi que d'autres femmes connues pour leur
activité politique.

Des appels ont en outre ete lances A titre
individuel pour des femmes detenues en
Rhodesie, au Mali, au Maroc et a Zanzibar. 0

ARRESTATIONS ET MEURTRES

EN EL SALVADOR

A la suite d'informations signalant que des
opposants au regime avaient ete arretes ou
abattus pendant et apres les Elections presi-
dentielles du 20 avrier en El Salvador, Al a
adresse le 4 mars un telegramme au president
Arturo Armando MOLINA pour lui exprimer
son inquietude et lui demander l'ouverture
d'une enquete.

Le colonel Ernesto CLARAMOUNT,
candidat de la coalition d'opposition Union

Nacional Opositora (UNO), a proteste comie.
l'arrestation de centaines de partisans de
l'UNO avant les Elections et contre celle de
scrutateurs le jour de l'election. AI a confirme
l'arrestation ulterieure de dirigeants de l'UNO,
notamment de Mario ZAMORA, ancien
membre du parlement.

Le gouvernement ayant annoncé que le
general Carlos ROMERO, candidat du parti
officiel, avait remporte une victoire ecrasante,
les partisans de l'UNO ont affirme que la
victoire du general avait eté frauduleusement
acquise et ils ont occupe la principale place de
San Salvador, capitale du pays, et ont exige
que les resultats des elections fassent l'objet
d'une enquate.

Le 28 février, l'armée est intervenue pour
degager la place par la force. Le president
Molina a declare qu'au total 5 personnes
avaient été tuées au cours des affrontements
qui ont suivi. Mais des exiles salvadoriens
affirment que les forces de l'ordre ont tue
plus de 200 personnes. Selon l'estimation la
plus sdre, faite par des journalistes qui se
trouvaient sur les lieux, 30 A 50 manifestants
sont morts des suites de blessures par balles.
Ils auraient ete enterres secretement dans des
fosses communes.

Le 30 juillet 1975, la police et l'armee
ouvert le feu pour disperser une manifest
d'etudiants dans la capitale. Le president
Molina avait alors affirm& qu'un seul etudiant
etait mort, mais Al dispose de temoignages
irrecusables indiquant qu'au moins 21 etu-
diants ont ete rues. D

LA CONFERENCE  DE  L'ONU

SUR L'ASILE TERRITORIAL


ET LES PROPOSITIONS DES ONG
La Conference des Nations Unies sur l'asile

territorial n'a pas reussi, au cours de la reunion
qu'elle a tenue en janvier A Geneve, A établir
le projet d'un nouvel accord international
relatif A la protection des refugies, mais elle
a fait des progres importants dans ce sens.

La commission pleniere de la conference a
adopte provisoirement plusieurs articles, dont
certains tiennent compte des suggestions for-
mulees par un groupe de travail des organisa-
tions non gouvernementales (ONG) cree A la
suggestion d'Al. Aux termes d'un des art'
adoptes, les Etats sont tenus non seule
de s'abstenir de renvoyer, ou d'envoyer, es
personnes se trouvant sur leur territoire dans
un pays oil elles risquent d'être persecutees,
mais encore d'adopter la meme attitude
envers ceux qui peuvent beneficier du droit
d'asile et qui se presentent a la frontiere pour
demander asile. II s'agit là d'une application
liberale du principe de non-refoulement, qui
concorde avec la proposition centrale du groupe
de travail des ONG.

La commission plkniere a rejete une demande
visant a ce que soit reconnu le droit a l'asile,
mais dle a, pour l'essentiel, accepte une pro-
position connexe des ONG selon laquelle
l'asile ne doit pas etre refuse uniquement  du
fait qu'il peut etre demand& a un autre pays.

Les observateurs d'Al  a la  conference etaient
MM. Henry JACOBY et Robert HANDLER,
ses representants  a Geneve, et Nigel S.
RODLEY,  son conseiller juridique. 0

Les INFORMATIONS MENSUELLES
INTERNATIONALES sont la traduction
frangaise de la NEWSLETTERpubliCe par
AMNESTY INTERNATIONAL PUBLI-
CATIONS, 53 Theobald's Road, Londres
WC I X 8SP, Grande-Bretagne.
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DOSSIER SUR LES MAUVAIS TRAITEMENTS INFLIGES

DANS UNE PRISON DU ROYAUME-UNI

Al et deux grandes organisations britan-
niques de protection des droits civiques — la
Howard League for Penal Reform et le
National Council for Civil Liberties (NCCL)
— ont publie le 24 fevrier un dossier sur les
mauvais traitements qu'auraient subis en
septembre 1976 six détenus d'une prison du
Royaume-Uni (Informations de decembre
1976). Les trois organisations avaient dejA
soumis le dossier A M. Merlyn REES, ministre
britannique de l'interieur.

Le dossier reproduit les declarations faites
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p des amis et des parents des detenus au
d'un incident survenu le 16 septembre

1  dans la prison d'Albany (He de Wight).
Ce jour-là, six detenus irlandais — Eddie
BYRNE, Sean CAMPBELL, le Pere Patrick
FELL, John McCLUSKY, Cornelius
McFADDEN et Liam McLARNON — ont
manifeste pour protester contre l'emprison-
nement cellulaire d'un autre detenu irlandais.

Aux termes des declarations recueillies, les
gardiens, en dispersant la manifestation, ont
frappe si violemment les six prisonniers
qu'ils leur ont inflige des blessures. Le detenu
le plus grievement blesse, Sean Campbell, a
notamment eu une jambe et une main
fracturees.

Les six détenus ont ensuite éte condamnés
par les autorités pénitentiaires A la detention
au secret pendant une periode dépassant les
56 jours qui semblent etre le maximum qui
puisse etre infligé aux termes des reglements
penitentiaires en vigueur au Royaume-Uni.

MANIFESTANTS TUES PAR

LA POLICE AU MEXIQUE

Le 22 février, a Juchitan (Etat d'Oaxaca),
la police de l'Etat a brutalernent disperse une
manifestation, faisant au moins sept morts et
quarante blesses. Dix-sept manifestants ont
été arretés.

Les manifestants — paysans, étudiants et
ouvriers — reclamaient le reglement d'un
conflit relatif au regime foncier qui oppose les
paysans aux proprietaires terriens, ainsi que la
liberation de trente-sept personnes dejA dete-
nues pour la meme raison et qu'aurait tor-
turees la police de l'Etat.

Deux jours apres la manifestation, un
groupe d'universitaires et d'ecrivains fort
connus au Mexique a publié une declaration
denoncant 0 le massacre de Juchitan » et « les
tortures infligees» ces derniers mois

d'innombrables etudiants roues de coups et
victimes de violences diverses, sans distinction
d'age ni de sexe, dans les locaux du corps des
sapeurs-pompiers d'Oaxaca».

Cette declaration confirme des renseigne-
ments transmis a Al, selon lesquels les bruta-
liks se poursuivent au Mexique dans certains
postes de police ou dans d'autres locaux uti-

Dans le dossier qu'elles ont publiè, les trois
organisations declarent que ces allegations
leur paraissent « suffisamment serieuses »
pour qu'elles fassent part de leur inquietude
au ministere de l'interieur et s'efforcent
d'obtenir des informations plus detaillees.

Le ministére de l'intérieur a répondu A
chacune des trois organisations (et ces réponses
figurent dans le dossier) que les prisonniers
etaient armes de diverses pieces de mobilier
et qu'ils ont éte blesses pendant l'affronte-
ment avec les gardiens. II a ajoute que quel-
ques gardiens ont eux-memes ete blesses et
qu'aucun des detenus n'a ete maltraité. 11 a
explique en outre que les reglements peni-
tentiaires n'imposent pas de limite A la peine
d'emprisonnement cellulaire, puisque les
detenus coupables de plusieurs infractions
peuvent encourir 56 jours de detention au
secret pour chacune d'elles, les peines s'ajou-
tant l'une A l'autre.

Dans le dossier, Al, la Howard League et
le NCCL exprimaient la crainte «que la mani-
festation ait peut-etre eté reprimee avec plus
de violence que n'en exigeait le simple réta-
blissement de l'ordre ». Ils s'inquietaient aussi
de la suppression des « commodités les plus
elementaires» dans les cellules et de ce que
« la duree maximale de la reclusion n'est
apparemment limitée que par la duree de la
peine d'emprisonnement

Peu avant la publication du dossier, le
ministre de l'intérieur avait publiquement
nie que des détenus irlandais fussent maltraités
dans les prisons britanniques. LI

lises par la police, en particulier a l'interieur
du pays.

Dans un telegramme adressé le 4 mars a
M. Jose LOPEZ PORTILLO, president du
Mexique,  A/  a fait part de son inquietude
devant la violente repression de la manifes-
tation de Juchitan et a demand& l'ouverture
d'une enquête officielle sur les évthements
survenus dans l'Etat d'Oaxaca.

Le gouverneur de l'Etat a Cté déplacC au
debut du mois de mars. L'armee a pris la
direction de la region « jusqu'à ce que l'ordre
soit rCtabli ». Li

LA GARDE CIVILE ESPAGNOLE

DISPERSE UNE VEILLEE D'AMNISTIE

Dans la nuit du 26 au 27 f6vrier, la Guardia
Civil (garde civile) espagnole a disperse par la
force la veilke de quelque 200 personnes
rEunies dans leur Cglise a Lequeitio, au pays
basque, dans la province de Biscaye. II s'agis-
sait la d'une des nombreuses veilkes organi-
sCes dans des eglises des provinces basques
et qui ont rassembk quelque 2 000 personnes
faisant campagne pour obtenir l'amnistie de

tous les prisonniers politiques d'Espagne,
dont la plupart sont d'origine basque.

A Lequeitio, la veillee se tenait dans la
basilique de Sainte Marie. Avisée par les auto-
rites paroissiales, la garde civile a fait irrup-
tion dans l'eglise le 27 fevrier A 2 h. 30 du
matin. Quinze des quatre-vingts gardes du
groupe ont penetre dans l'eglise et en ont
chassé les veilleurs A coups de matraque et
de crosse. Pres de 100 personnes ont souffert
de contusions, de fractures ou de plaies qu'il
a fallu suturer.

Une jeune fille de 21 ans, Antxone
TELLERIA, a dü etre hospitalisee dans un
état grave, avec des plaies et des fractures des
os de la face et du crane. Joseba GABIKA-
GOGEASCOA BERISTAIN et Pedro Maria
DE LA MAZA SANTAMARIA, tous deux
médecins, ont aussi dfl etre hospitalises.

Le 1 er mars, 3 000 personnes rassemblées
Lequeitio ont demandé a l'eveque de fermer

l'eglise le dimanche suivant <pour purifier du
sang repandu l'enceinte sacrée et pour expri-
mer la reprobation des faits par les paroissiens
de Lequeitio ». Li

UN KURDE IRAKIEN

AURAIT SUCCOMBE A LA TORTURE

Selon une information recemment parvenue
a Al, Reber Mulla HUSAIN, étudiant kurde
de 19 ans originaire de Zakho (Irak), serait
mort le 24 avril 1976 apres avoir été cruelle-
ment torture.

M. Husain avait dirigé l'union des étudiants
du Kurdistan A Zakho et aurait etc arrête
le 20 ou le 21 avril. Son corps a eté rendu
sa famille le 26 avril. Neuf clous etaient
plantes dans son corps, un oeil avait ete
arrache et le penis sectionne.

Des groupes d'Al ont eté invites A inter-
venir a ce sujet aupres des autorites irakiennes.
111

L'IRLANDE REJETTE

UNE DEMANDE D'ENQUETE

Le gouvernement irlandais a rejek une
demande d'enquete indEpendante sur les bru-
talites qu'aurait exercees la Garda (police) sur
des cktenus  (Bulletin CA T  de mars). Patrick
COONEY, ministre de la justice, a declare le
17 f&rier devant le parlement irlandais qu'il
n'envisagerait d'ordonner une telle enquCte
que si les tribunaux et les instances discipli-
naires de la Garda se rCyClaient incapables de
prendre les mesures voulues.

Il a dEmenti l'existence, au sein de la
Garda, d'un «groupe de choc » compose de
specialistes des interrogatoires et qui serait en
grande partie responsable des abus signales.
Se declarant totalement oppose aux mauvais
traitements, il a ajoute: «  II  est incontestable
qu'une certaine propagande cherche deliberi-
ment a discrediter la Garda; aucune des alle-
gations de sevices portees devant les tribunaux
n'a cependant ete retenue. » Li



Bulletin CAT 2

a ppe Is
REACTIONS DE L'AFRIQUE DU SUD


A UN APPEL D'AI

Les autorites sud-africaines ont immédia-
tement réagi a l'appel d'AI adressé le 27 (-é-
vrier au ministre de la justice James
KRUGER pour lui demander « d'intervenir
personnellement afin que les prisonniers
politiques noirs détenus A Robben Island
soient traites humainement ».

L'appel d'AI faisait suite a des informa-
tions de source sure concernant des sévices
exerces par des gardiens utilisant des chiens
policiers sur des dirigeants du mouvement
«black consciousness», recemment condam-
nes et actuellement detenus a Robben Island.
Les faits se sont produits alors que trente-
cinq prisonniers qui travaillaient dans la
carrière de pierre a chaux du penitencier pro-
testaient contre le comportement agressif de
l'un des gardiens et exigeaient d'être recus
par le directeur de la prison. Nombre de
prisonniers auraient alors été mordus par les
chiens !aches par les gardiens.

Un porte-parole du commissaire des prisons
a confirme le 28 février qu'un incident
s'etait produit dans la carriere de pierre
chaux, au cours duquel des chiens policiers
« pourraient avoir joue un role». Le porte-
parole a ajoute que le commissaire avait
confie l'affaire A la police aux fins d'une
enquete impartiale, pour le cas oü II y aurait
eu « comportement injustifié ».

Dans une lettre adressee le 14 mars A
M. Kruger, Al s'est felicitee de la promesse
d'une enquete et a propose certaines mesures
propres A assurer la stricte impartialite de
celle-ci.

AI a renouvele aussi sa demande relative

l'envoi en Afrique du Sud d'une mission

medicale chargee d'enqueter sur les mauvais
traitements et les tortures dont seraient
victimes les prisonniers politiques (Bulletin
CAT de mars).

M. Kruger avait annonce le 23 Wrier qu'il
n'estimait pas utile d'ouvrir a ce sujet une
enquete judiciaire et avait reaffirme qu'un
certain nombre de prisonniers s'etaient sui-
cides, dont quelques-uns « sur ordre du parti
communiste». II avait declare que seize noirs,
detenus sans jugement en vertu des lois rela-
tives A la securite, etaient morts en prison
en 1976.

Aux declarations de M. Kruger sur les
deces de detenus politiques noirs avaient fait
echo le 7 mars Celles du general Hendrik
VAN DEN BERGH, chef du bureau sud-

. africain de la sécurite d'Etat (BOSS). Evo-
quant pour la premiere fois le probleme en
public, il avait declare A la television que,
s'ils voulaient obtenir des preuves au sujet
d'atteintes a la sOreté de l'Etat, les policiers
charges des interrogatoires avaient inter& A
ce que les detenus « ne se suicident pas ».

Envoyer a l'adresse suivante des lettres
redigées en termes courtois pour demander
l'ouverture d'une enquete internationale
independante sur les allegations de tortures
et de mauvais traitements infliges aux detenus
politiques en Afrique du Sud: The Hon.
J.T. Kruger, Minister of Justice, Cape
Town, Afrique du Sud.

Ananias MAIDANA Palacios - Paraguay
Contrairement a ce qui avait été annonce

dans les Informations de mars, Ananias
MAIDANA Palacios, un des quatre pri-
sonniers politiques d'Amerique latine pur-
geant les peines les plus longues, n'a pas eté
liberé le 27 janvier. M. Maidana Palacios
était detenu au Paraguay depuis 18 ou 19 ans
pour appartenance au parti communiste, de
meme qu'Antonio MAIDANA, Alfredo

ALCORTA et Julio ROJAS. Il n'avait jamai;IN:
ete inculpe; quant aux trois autres prison-
niers, leurs peines etaient expirees depuis
nombreuses annees.

Selon les dernieres informations qui sont
parvenues a AI, M. Maidana  Palacios, qui
est age  de  53 ans, est toujours en prison, mais
la liberation des trois autres detenus a ete
confirmee.

M. Maidana Palacios a ete transfere du
camp de detention d'Emboscada, reserve
aux prisonniers  politiques,  a Investigaciones,
service de la police d'AsunciOn qui est connu
pour etre un centre d'interrogatoires et de
torture.

On craint que sa sante ne soit gravement
compromise s'il subit encore de mauvais
traitements. Comme ii etait indique dans les
Informations de mars, les quatre prisonniers
de longue date avaient ete internes dans une
clinique de la police en mars 1976 aprés
avoir fait une greve de la faim prolongee. Le
rapport medical etabli a cette époque preci-
sait qu'ils « souffrent tous d'hypertension,
d'ulceres A l'estomac, d'hemorroIdes, d'ane-
rnie et d'autres affections. Prives de la lumiere
du jour depuis plus de dix ans, ils sont
presque aveugles ».

Envoyer a l'adresse suivante des kit
redigees en termes courtois pour deman
la mise en liberté d'Ananias Maidana
Palacios: Exmo. Sr. Presidente de la Repü-
blica, General Alfredo Stroessner, Palacio
de Gobierno, Asuncieln, Paraguay.

NOUVELLES D'APPELS ANTERIEURS
Vladimir Borissov, Union sovietique

(Bulletin CAT de fevrier), detenu a PhOpital
psychiatrique n° 3 de Leningrad, a ete libére
le 4 mars.

Pasa GUVEN, Turquie (Bulletin CAT de
fevrier) a lui aussi eté libére récemment,
selon les informations parvenues AAl.

DES EVEQUES CONDAMNENT

LA TORTURE ET LES EXECUTIONS


AU NICARAGUA
En janvier dernier, sept eveques de l'Eglise

catholique romaine ont condamne le recours
A la torture, au viol et aux executions som-
maires pratique par le gouvernement du
general Anastasio SOMOZA DEBAYLE.

La condamnation  a eté publiee dans une
lettre pastorale traitant expressement du cli-
mat « de terreur et d'extermination » qui
regne dans les campagnes.

La lettre est une protestation contre le
recours constant de la garde nationale a des
«methodes humiliantes et inhumaines, allant
de la torture et du viol  aux executions sans
jugement,  civil  ou militaire»;  on y lit notam-
ment  que «l'etat de  terreur force nos pay-
sans desempares a fuir leurs foyers et leurs
terres 0 et que des prEtres enseignants «ont
ea captures et tortures par des militaires et
que d'autres ont disparu

Dans son numero du 3 mars, le Financial
Times de Londres a relate la reponse d'un
porte-parole du gouvernement, le general
Roger BERMUDEZ, scion lequel onombre
des accusations portees par les évEques sont
fausses ou exagerees ».

Depuis la proclamation de l'Etat de siege
en decembre 1974, aprts une agression armee
et un enlevement commis par le front san-
diniste de liberation nationale (Frente San-




dinista de LiberaciOn Nacional), groupe de
guerilleros de gauche, la garde nationale du
Nicaragua, composee de militaires et de
policiers, exerce des fonctions etendues en
matiere de securite interieure, ainsi qu'en
matiere judiciaire. En vertu de Petat de siege,
des centaines de personnes ont ete empri-
sonnees, fort souvent, semble-t-il, de facon
arbitraire. Certaines ont ete maintenues
jusqu'i huit mois au secret et la plupart
auraient etctorturees.

AI a de solides preuves de la pratique
systematique de la torture et des executions
extra-judiciaires au Nicaragua.

La population rurale est victime des pires
sevices. Dans tout le nord du pays, des
paysans sont arretts et interroges au cours
d'operations contre-revolutionnaires menees
par la garde nationale. Il arrive  frequemment
qu'ils « disparaissent » apres  leur arrestation.
Selon certains temoignages,  ils seraient clan-
destinement internes dans des centres de
detention ruraux ou seraient morts en
prison.  0

ALLEGATIONS DE MAUVAIS TRAITE-




MENTS DANS LFS PRISONS DU KOWEIT
Une lettre faisant Etat de mauvais traite-

ments, recemment envoy& a Al par un detenu 


du Koweit, confirme des allegations ante-
*rieures selon lesquelles les detenus de d oit

commun de la prison centrale du Koweit
systematiquement maltraites et tort • s
(Bulletin CAT d'acnIt 1976).

Dans sa lettre, le prisonnier decrit les graves
sevices qu'ont exerces sur lui deux fonction-
naires de la prison losqu'on l'a soupconne
d'enfreindre la discipline. 11 declare avoir recu
des coups de botte sur la tete et le dos et avoir
etc roue de coups de baton jusqu'à en perdre
connaissance. Transfere au cachot, il y est
quelque temps reste a l'isolement, sans couver-
ture ni vetements suffisants pour se proteger
du froid. On a refuse de l'admettre a l'hopital
de la prison.

Le prisonnier ajoute que ce sont là des
sevices courants exerces au moindre pretexte.

«Mon cas n'a rien d'exceptionnel. Beau-
coup d'autres prisonniers sont roues de
coups, tortures et mis au cachot sans raison
ou pour une peccadille... Je vous Ecris, non
seulement  pour demander I votre organi-
sation de m'aider, mais aussi pour vous
informer de la facon cruelle et inhumaine
dont nous sommes traitEs. 0
A/  a de nouveau Ecrit au cheik Sabah

AL-SALEM AL-SAHAB, emir du Koweit,
en le priant instarnment d'ordonner une
enquEte sur les allegations de mauvais traite-
ments et de prendre toutes mesures propres I
ameliorer le sort des prisonniers.  0


